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LA FRITEUSE DE TÉLÉ 7 JOURS 

Peut-être avez-vous remarqué cette offre publicitaire de l’hebdomadaire TÉLÉ 7 JOURS 

(groupe de presse CMI FRANCE) : en souscrivant un abonnement d’un an, vous bénéficiez en 

cadeau de bienvenue d’une friteuse de marque MOULINEX. 

Vous vous interrogez sur le sérieux d’une telle offre et sur l’intérêt de TÉLÉ 7 JOURS 

d’organiser une telle opération promotionnelle ? 

Le Réseau Anti-Arnaques vous aide à y voir plus clair : 

- Le décompte détaillé présente un total de 168,39 € : l’abonnement à 52 numéros pour 

88,40 €, la friteuse (d’une capacité d’un kilo) pour 49,99 € et les frais de port pour 30 €. 

Le prix promotionnel de l’ensemble est de 85 €, soit 83,39 € d’économie réalisée ; 

- La friteuse qui est offerte n’est pas une marque inconnue et ne provient pas, pour une 

fois, de Chine : il s’agit bien d’un article MOULINEX « made in France » ; 

- Le prix de l’abonnement (88,40 €) correspond au prix au numéro. Des offres sans cadeau 

existent actuellement sur le net : 69 € (jemabonne.fr), 58,37 € (FNAC Kiosque) ou 55 € 

(bons-plans-astuces.com) ; 

- Les frais de port annoncés (30 €) restent théoriques. Dans la pratique ils sont inclus dans 

l’abonnement ; 

- TÉLÉ 7 JOURS ne débourse pas 49,99 € pour l’achat du cadeau mais règle un prix 

fournisseur négocié, sans marge commerciale et hors TVA. Le coût d’achat est donc bien 

plus faible que le montant affiché. 

Bien évidemment, cette offre promotionnelle est valable pour tout nouvel abonné : à ce dernier 

de comparer le montant sans cadeau ou l’opportunité de recevoir une friteuse de marque. En 

fait, c’est plutôt l’abonné fidèle qui peut se sentir lésé : chaque année il paie son réabonnement 

à un prix « normal » (moins coûteux cependant que le prix au numéro) mais il ne voit pas sa 

fidélité récompensée. Tel est le dilemme de TÉLÉ 7 JOURS pour conserver sa place de leader 

sur le segment des magazines de programmes télévisés : faut-il recruter de nouveaux abonnés 

à tour de bras ou fidéliser les abonnés actuels ? Du reste, cette problématique se pose à la 

majorité des titres de presse. 
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